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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ
ET DU DEPARTEMENT DE LA COTE D’OR

L'administrateur général des finances publiques,
directeur régional des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de

la Côte-d’Or

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets,
à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’Etat  dans  les  régions  et  départements,
notamment le 3° du I de l’article 33 ;

VU le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives
à la direction générale des finances publiques ;

VU le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ;

VU l’arrêté interministériel du 23 décembre 2006 relatif à l’organisation de la gestion de
patrimoines privés et de biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21 décembre 2007 ;

VU le  décret du  20  juin  2019  portant  nomination  de  M.  Jean-Paul  CATANESE,
administrateur général  des  finances  publiques,  en  qualité  de  directeur  régional  des  finances
publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or ;

VU la décision du directeur général des finances publiques en date du 24 juin 2019 fixant
au 1er août 2019 la date d’installation de M. Jean-Paul CATANESE dans les fonctions de directeur
régional des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or ;

VU l'arrêté préfectoral n° 874/SG du 24 août 2020 du préfet de la région Bourgogne-
Franche-Comté et du département de la Côte d'Or, accordant délégation de signature à M. Jean-
Paul CATANESE, administrateur général des finances publiques, en qualité de directeur régional
des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or .

ARRÊTE

Article     1  er -   La  délégation  de  signature  qui  est  conférée  à  M.  Jean-Paul  CATANESE,
directeur régional des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de
la Côte-d’Or, par l’article 2 de l’arrêté préfectoral n° 874 /SG du 24 août, sera exercée par :

Mme Dominique DIMEY, administratrice des finances publiques, directrice chargée du pôle
de  la  gestion  publique,  Mme Armelle  BURDY,  administratrice  des  finances  publiques,
directrice chargée du pôle pilotage et ressources, M. Étienne LEPAGE, administrateur des
finances  publiques,   directeur  chargé  du  pôle  de  la  gestion  fiscale,  M. Dominique  de
ROQUEFEUIL, administrateur général des finances publiques, responsable régional de la
politique  immobilière  de  l'Etat  et M.  Jean-Luc  GRANDJACQUET,  administrateur  des
finances publiques, adjoint au responsable régional de la politique immobilière de l’État.
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Article  2  – M  Valéry  JEANNIN,  administrateur  des  finances  publiques  adjoint,
responsable de la division de la gestion domaniale, reçoit délégation de signature en ce qui
concerne les attributions visées sous les n° 1 à 6 de l'article 2 de l’arrêté  préfectoral n°
874/SG du 24 août 2020, accordant délégation de signature à  M. Jean-Paul CATANESE.

Article  3 -  Mme  Valérie  HENRY,  administratrice  des  finances  publiques  adjointe,
responsable  de  la  division  de  l'évaluation  domaniale  et  des  patrimoines  privés, reçoit
délégation de signature en ce qui concerne les attributions visées sous le n° 7 de l'article 2
de l’arrêt  préfectoral  874/SG du 24 août 2020, accordant  délégation de signature à  M.
Jean-Paul  CATANESE à  l’effet  de  signer,  dans  la  limite  de  ses  attributions  et
compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des successions non
réclamées,  à  la  curatelle  des  successions  vacantes,  à  la  gestion  et  à  la  liquidation  des
successions en déshérence dans le département de la Côte-d'Or.

La même délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants  : 

M. Gilles JOLY, inspecteur des finances publiques,
Mme Véronique BOYER, contrôleuse des finances publiques
Mme Pascale CROCHARD, contrôleuse des finances publiques,
M. Julien GIRAUD, contrôleur principal des finances publiques,
Mme Sylviane GUICHARD, contrôleuse principale des finances publiques,
M. Frédéric HERNANDEZ, contrôleur des finances publiques,
Mme Géraldine HERVE, contrôleuse principale des finances publiques,
Mme Catherine MARTINOTTI, contrôleuse des finances publiques,
Mme Isabelle SANCHEZ, contrôleuse principale des finances publiques,
M. Dominique SAUGER, contrôleur principal des finances publiques,

Article 3 : Le fonctionnaire à qui délégation est accordée, peut donner mandat de le représenter, au
cas par cas, au clerc du notaire rédacteur de l’acte de vente des biens de la succession vacante ou
en déshérence. 

Article 4 : Toutes dispositions antérieures à celles du présent arrêté sont abrogées.

Article 5 : Cette décision sera notifiée à M. le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté et du
département de la Côte-d’Or ainsi qu'aux agents ci-dessus désignés.

Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or et affiché dans les locaux de
la direction régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de
la Côte-d’Or.

Fait à Dijon, le 18 mai 2022

Jean-Paul CATANESE
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Division des personnels 
enseignants du 1er degré 

 
 

                            
  

L’inspecteur d’académie, 
directeur académique des services de l’éducation nationale du département du Doubs 

 

Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux commissions administratives paritaires ; 

Vu le décret n° 61-1012 du 7 septembre 1961 définissant le statut particulier des instituteurs ; 

Vu le décret n° 90-680 du 1er août 1990 modifié, relatif au statut particulier du corps des professeurs des 

écoles ; 

Vu le décret n° 2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des hommes au sein des 
organismes consultatifs de la fonction publique ; 

Vu le décret n° 2022-670 du 26 avril 2022 relatif aux commissions administratives paritaires compétentes à 
l'égard de certains fonctionnaires relevant du ministre chargé de l'éducation nationale et du ministre chargé de 
l'enseignement supérieur ; 

Vu l’arrêté du 26 avril 2022 instituant des commissions administratives paritaires au sein des ministères chargés 
de l'éducation nationale, de la jeunesse, des sports et de l'enseignement supérieur.  

 Arrête 

Article 1er 

En application de l’article 6 du décret du 28 mai 1982 et de l’article 2 du décret du 26 avril 2022 susvisés, la part 
de femmes et d'hommes composant les effectifs pris en compte pour le renouvellement de la commission 
administrative paritaire départementale des instituteurs et professeurs des écoles du Doubs ainsi que le nombre 
de représentants titulaires et suppléants sont fixés conformément au tableau ci-après : 
 

Commission 
administrative 
paritaire (CAP) 

Nombre 
d’agents 

représentés 

Nombre 
de 

femmes 

Nombre 
d’hommes 

Pourcentage 
de femmes 

Pourcentage 
d’hommes 

Nombre de 
représentants 

titulaires 

Nombre de 
représentants 

suppléants 

CAP 
départementale 
des instituteurs 
et professeurs 
des écoles du 
Doubs 

 
3161 

 

 
2649 

 

 
512 

 

 
83,79 

 

 
16,21 

 

 
10 

 

 
10 
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2 

Article 2 

Ces dispositions entrent en vigueur pour le renouvellement général des instances de représentation du personnel 
de la fonction publique intervenant en 2022. 

Article 3 

Monsieur le secrétaire général de la DSDEN du Doubs est chargé de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet 
d'une publication. 
 

 
 

                                          
 

L’inspecteur d’académie,  
directeur académique des services de 

l'Education nationale du Doubs,  

 
 

Patrice DURAND 
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Division du 1er degré 
 
 

 

  
   Arrêté fixant la part respective de femmes et d'hommes dans la commission administrative 

paritaire départementale compétente à l’égard des membres corps des instituteurs et 
professeurs des écoles du Jura 

 
 

L'inspecteur d'académie, directeur académique des services départementaux de l'éducation 
nationale du Jura, 
 
 

Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux commissions administratives 
paritaires, notamment ses articles 6,15 et 16 ; 

Vu le décret n° 61-1012 du 7 septembre 1961, définissant le statut particulier des instituteurs en 
ce qui concerne les conditions d’accompagnement et d’avancement d’échelon et de changement 
de fonctions ; 

Vu le décret n° 90-680 du 1er août 1990 modifié, relatif au statut particulier du corps des 
professeurs des écoles ; 

Vu le décret n° 2022-670 du 26 avril 2022 relatif aux commissions administratives paritaires 
compétentes à l’égard de certains fonctionnaires relevant du ministre chargé de l’éducation 
nationale et du ministre chargé de l’enseignement supérieur ; 

 
 

ARRETE 
 
Article 1 : En application de l'article 6 du décret du 28 mai 1982 susvisé, la part de femmes et 
d'hommes composant les effectifs pris en compte pour le renouvellement de la commission 
administrative paritaire départementale des instituteurs et professeurs des écoles du Jura, ainsi que 
le nombre de représentants titulaires et suppléants prévus pour ladite commission sont fixés 
comme suit : 
 

Commission 
administrative paritaire 

Nombre 
d'agents 

représentés 

Parts de femmes Parts d'hommes 

Nombre % Nombre % 

CAPD des instituteurs et 
professeurs des écoles du 

Jura 
1370 1142 83.33% 228 16.67% 

 
Article 2 : Ces dispositions entrent en vigueur pour le renouvellement général des instances de 
représentation du personnel de la fonction publique intervenant du 1er au 8 décembre 2022. 
 
Article 3 : Monsieur le secrétaire général de la direction des services départementaux de 
l’éducation nationale du Jura est chargé de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet d'une 
publication. 

 
Fait à Lons le Saunier, le 2 mai 2022 
 
Pour la rectrice et par délégation, 
Le secrétaire général, 

 
Hervé BRONNER 
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Arrêté du 2 mai 2022 fixant les parts respectives de femmes et d'hommes 
de la commission administrative paritaire départementale compétente à l’égard  

des professeurs des écoles et des instituteurs 
de la Haute-Saône 

 
 

L'Inspectrice d'académie,  
directrice académique des services départementaux  

de l'éducation nationale de la Haute-Saône, 
 
 

Vu le décret n° 61-1012 du 7 septembre 1961 définissant le statut particulier des instituteurs ; 

Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux commissions administratives paritaires, 
notamment ses articles 6, 15 et 16 ; 

Vu le décret n° 90-680 du 1er août 1990 modifié, relatif au statut particulier du corps 
des professeurs des écoles ; 

Vu le décret n° 2022-670 du 26 avril 2022 relatif aux commissions administratives paritaires 
compétentes à l’égard de certains fonctionnaires relevant du ministre chargé de l’éducation 
nationale et du ministre chargé de l’enseignement supérieur ; 
 

Arrête : 
 
Article 1 : En application de l'article 6 du décret du 28 mai 1982 susvisé, les parts respectives de 
femmes et d'hommes composant les effectifs pris en compte pour le renouvellement de la 
commission administrative paritaire départementale des instituteurs et professeurs des écoles de 
la Haute-Saône sont fixées conformément au tableau ci-après : 
 

Commission 
administrative paritaire 

Nombre 
d'agents 

représentés 

Part de femmes Part d'hommes 

Nombre % Nombre % 

CAPD unique compétente 
à l’égard des professeurs 
des écoles et des 
instituteurs de la                     
Haute-Saône 

1340 1114 83,11% 226 16,89% 

 
 
Article 2 : Ces dispositions entrent en vigueur pour le renouvellement général des instances de 
représentation du personnel de la fonction publique intervenant du 1er au 8 décembre 2022. 
 
 
Article 3 : Le secrétaire général des services de l’éducation nationale de la Haute-Saône est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui fera l'objet d'une publication. 
 

 
L’inspectrice d’académie, 
directrice académique des services  
de l’éducation nationale de la Haute-Saône 

 
Liliane Ménissier 
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Division des ressources humaines 
 

 
 

Arrêté du 5 mai 2022 

 
fixant les parts respectives de femmes et d’hommes de la commission administrative paritaire 
départementale compétente à l’égard des membres des corps des professeurs des écoles et des 
instituteurs. 

 
L’inspectrice d’académie, directrice académique des services de l’éducation nationale du 
Territoire de Belfort, 

Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires, 
notamment ses articles 6, 15 et 16 ;  

Vu le décret 61-1012 du 7 septembre 1961 définissant le statut particulier des instituteurs ; 

Vu le décret n°90-680 du 1 août 1990 modifié relatif au statut particulier des professeurs des 
écoles ; 

Vu le décret n° 2022-670 du 26 avril 2022 relatif aux commissions administratives paritaires 
compétentes à l’égard de certains fonctionnaires relevant du ministre chargé de l’éducation 
nationale et du ministre chargé de l’enseignement supérieur ; 

 
ARRETE : 

Article 1er 

En application de l’article 6 du décret du 28 mai 1982 susvisé, les parts respectives de femmes et 
d’hommes composant les effectifs pris en compte pour le renouvellement de la commission 
administrative paritaire départementale ainsi que le nombre de représentants titulaires et suppléants 
prévus ladite commission sont fixés conformément au tableau ci-après : 

 

Commission 
administrative paritaire 

(CAP) 

Nombre d’agents 
représentés 

Nombre de 
femmes 

Nombre 
d’hommes 

Pourcentage de 
femmes 

Pourcentage 
d’hommes 

CAP unique 
compétente à l’égard 
des professeurs des 
écoles et des 
instituteurs   

 

774 

 

676 

 

98 

 

87.34 % 

 

12.66 % 

Article 2  

Ces dispositions entrent en vigueur pour le renouvellement général des instances de représentation 
du personnel de la fonction publique intervenant du 1er au 8 décembre 2022. 

Article 3  

Madame la secrétaire générale de la Direction des Services Départementaux de l’Education 
Nationale est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui fera l’objet d’une publication. 

SIGNE 
 

Mariane TANZI 
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